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                                          Madame Boulet, Directrice de la Maison d'Arrêt de Draguignan 

 

            Objet : Demande de clarification concernant l'absence de réponse à nos courriers et 
rappel de l'importance du dialogue social 

 

              Madame la Directrice, 

En ma qualité de Secrétaire Général National Adjoint du syndicat SPS, je me permets de vous 
adresser la présente lettre afin d'attirer votre attention sur un point d'une importance 
cruciale : le dialogue social au sein de votre établissement. 

Depuis le mois de janvier dernier, notre équipe locale a pris l'initiative d'adresser à votre 
attention plusieurs courriers ouverts, datés respectivement du 15 janvier, du 15 février et du 
17 février 2024. Ces courriers avaient pour objectif de soulever des sujets de préoccupation, 
de faire part de nos suggestions d'amélioration, et surtout, d'initier un échange constructif 
et transparent avec l'équipe de direction de Draguignan. 

Cependant, nous n'avons pas reçu de réponse de votre part jusqu'à ce jour. Cette absence 
de réponse soulève des interrogations au sein de notre bureau. Nous considérons que le 
dialogue social est vital pour une relation professionnelle saine et fructueuse, nous sommes 
donc préoccupés par ce silence. 

 



Nous tenons à souligner que notre intention est uniquement d'améliorer nos conditions de 
travail et le bon fonctionnement de notre établissement. Nous aimerions comprendre si 
votre non-réponse est due à un manque de considération, à un oubli involontaire ou à une 
autre raison que nous ignorons. 

Nous vous prions donc de bien vouloir prendre quelques instants pour nous répondre, afin 
de maintenir un canal de communication ouvert et constructif entre la direction et les 
membres du personnel. 

 

 

Dans l'attente de votre retour, je vous prie de croire, Madame la Directrice, en l'assurance 
de ma considération distinguée. 

 

M. Huet-Lambing Cyril 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : Directeur Interrégional de la DISP de Marseille. 


